
 
TARIFS DES ACCUEILS PÉRISCOLAIRES - (MATERNELS & ELEMENTAIRES) 

----------------------------- 
 
Le quotient familial (QF) est calculé selon les bases suivantes : 
 
Base de calcul : Revenu fiscal de référence 

Calcul des parts : 
Couple ou personne isolée : 2 parts 

1 enfant : 0,5 part 
2 enfants : 1 part (0,5 + 0,5) 

3 enfants : 2 parts (0,5 + 0,5 + 1) 
4 enfants : 2,5 parts (0,5 + 0,5 + 1 + 0,5) 

5 enfants : 3 parts (0,5 + 0,5 + 1 + 0,5 +0,5) 
Majoration pour un enfant bénéficiaire AEEH : 0,5 part 
 
Calcul du quotient familial mensuel (QF) : Revenu fiscal de référence /12 / nombre de parts 
En cas de séparation des deux responsables légaux, le QF qui sera appliqué sera la moyenne des deux 
QF des deux parties concernées. La tranche supérieure est le tarif de référence. Sur présentation de la 
feuille d’imposition, le Quotient Familial sera calculé et pourra, en fonction des revenus du foyer, 
donner accès aux tarifs inférieurs. 

 

Quotients familiaux < à 
500 € 

500 € à 
849,99 € 

850 € à 
1199,99 € 

1 200 € 
et + 

Tarifs matin 0,68 € 0,76 € 0,84 € 0,92 € 
Tarifs soir 1,36 € 1,52 € 1,68 € 1,84 € 

 
En cas de retard non excusé à l’issue du temps d’accueil prévu (18h30), un malus de 10 euros sera 
appliqué à partir du 3ème retard et pour chacun des retards qui suivront au cours de l’année civile en 
cours. 

------------------------------ 
 
TARIFS MULTI ACCUEIL ET MICRO CRECHE AU 1ER JANVIER 2024 

----------------------------- 
 

1 - ACCUEILS RÉGULIER (avec contrat) et OCCASIONNEL (sans contrat)  
 
TAUX D’EFFORT DES FAMILLES 
 

Nombre d'enfant par 
famille 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants et plus 

Taux horaire 0,0619% 0,0516% 0,0413% 0,0310% 

 
Le taux d’effort horaire peut varier en cas d’accueil d’un enfant handicapé ou de la présence d’un 
enfant handicapé au sein de la famille. 
Dans ce cas, le taux immédiatement en dessous sera pris en compte.  

Une majoration de 20% sera appliquée au tarif horaire des personnes résidant dans une commune 
extérieure ou n'acquittant pas un impôt sur la commune de Saint-Junien. 



 
En cas d'absence de ressources, une base minimale est fixée, par arrêté de la CNAF. 
 
CALCUL DU TARIF HORAIRE POUR TOUS LES TYPES D’ACCUEIL 
 
Résidants commune de Saint-Junien 
Revenus mensuels x taux d'effort = tarif horaire 

 
Résidants hors commune de Saint-Junien 
Tarif horaire + 20% du tarif horaire  = tarif horaire extérieur 

 
CALCUL DU COÛT MENSUEL POUR LES ACCUEILS RÉGULIERS 
2 types de contrats pour les accueils réguliers : 
 

- Contrat régulier pour les familles ayant un planning fixe 
Nombre d'heures contractualisées / Nombre de mois de présence = Nombre d'heures mensuelles à 
régler 
Nombre d'heures mensuelles x Tarif horaire = Coût mensuel 
 
La facture est faite à mois échu sur la base de (selon la période contractualisée)  
Tout quart d’heure réalisé en dehors de la contractualisation sera facturé, en plus, sur la facture du mois 
concerné 
 

- Contrat régulier au prévisionnel pour les familles ayant un planning variable 
Facture à mois échu basée sur les heures réservées. 
Tout quart d’heure réalisé en dehors de la contractualisation sera facturé, en plus, sur la facture du mois 
concerné. 
 
2 - TARIF EN CAS DE NON CONNAISSANCE DES RESSOURCES POUR ACCUEIL 
D'URGENCE, ACCUEIL TRÈS OCCASIONNEL 
 

Saint-Junien 1 heure 1,55 euros 

Extérieur 1 heure 2,10 euros 
 


